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ARTICLE 4

Dans la dernière phrase de l’alinéa 3 de cet article, après le mot :

« dispensé »,

insérer les mots :

« en tenant compte notamment de la distance géographique, de la situation politique du
pays, de la situation économique familiale et personnelle de chaque intéressé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli et de précision.


